
Question orale au Collège

Objet : réalisation du parking souterrain par la firme APCOA, position communale 

Le mois dernier, par écrit, l’échevine de l’aménagement de l’espace public répondait par écrit
de façon sibylline à mes interrogations.

Ainsi, vous me disiez, je cite « Les discussions avec la société APCOA se sont poursuivies et les
derniers détails ont été clarifiés ». Pouvez-vous clairement nous exposer où en sont désormais
ces discussions et quels détails sont clarifiés ? Le Collège soutient-il désormais la réalisation de
ce projet de parking souterrain ? Vos réserves ont-elles été levées ? Comment le projet a pu
évoluer ? 

Vous ajoutez : « La commune s’attend à ce que les plans pour le permis de construction soient
soumis prochainement… » Disposez-vous de ces plans, ceux-ci satisfont-ils  le Collège et,  ce
dernier peut-il nous en résumer les principaux éléments. Pouvez-vous nous communiquer les
délais envisagés pour l’enquête publique et le calendrier estimatif des différentes phases du
chantier ? 

Le  Collège  envisage-t-il  enfin  d’informer  correctement  le  Conseil  sur  l’avancée  et  les
conséquences de ce dossier ? De même, des contacts en amont avec la population riveraine et
les commerçant ont-il ou seront-ils repris ?  

D’avance, je vous remercie pour vos réponses.

Gaëtan VAN GOIDSENHOVEN
Conseiller communal 




